PROCURATION
Assemblée Générale Extraordinaire du 3 mars 2026


Nom/dénomination :
Adresse/siège :
Numéro national/Numéro d’entreprises :


Déclare constituer pour mandataire spécial, avec faculté de se substituer : 

Tout collaborateur de l'Etude notariale Indekeu – de Crayencour, situé Avenue Louise 130A à Bruxelles ;

A qui il/elle donne le pouvoir de :

· Le/La représenter à L’assemblée Générale Extraordinaire de la société qui se réunira avec l'ordre du jour suivant, en notariale Indekeu – de Crayencour, situé Avenue Louise 130A à Bruxelles, et ce à toute date.
· Faire au cours de l'assemblée tous dires, déclarations, réquisitions et réserves, accepter toutes fonction, signer tous actes et procès-verbaux et, en général, faire le nécessaire.
Ordre du jour
A. Voorstel om de naam van de vennootschap te wijzigen in “AR&CO Insurance”. 
B. Voorstel om de artikelen 1, 6, 7, 13, 17 en 19 van de statuten te wijzigen om ze in overeenstemming te brengen met de huidige situatie van de vennootschap en met het Wetboek van vennootschappen en verenigingen.
C. Machten.
Instructions pour l’exercice du droit de vote

	Sur l’objet à l’ordre du jour   
	Vote pour
	Vote contre
	Abstention

	Proposition sous le point A
	
	
	

	Proposition sous le point B
	
	
	

	Pouvoirs
	
	
	


Renonciation aux formalités de convocation
Le/La soussigné*e reconnaît avoir été informé*e en temps utile de la convocation de l’assemblée générale extraordinaire et de son ordre du jour tel qu’indiqué ci-dessus. Le/la soussigné*e renonce à tout délai de convocation et à toute obligation de notification concernant l’Assemblée Générale Extraordinaire. En outre, le/la soussignée reconnaît disposer des moyens suffisants pour être informé*e de la date exacte de l’Assemblée Générale Extraordinaire.
Indemnisation du mandataire
Le/la soussigné*e s’engage à indemniser le mandataire de tout préjudice qu’il pourrait subir du fait de tout acte accompli en exécution de la présente procuration, pour autant que le mandataire ait respecté les limites de ses pouvoirs. En outre, le/la soussigné*e s’engage à ne pas exiger la nullité de toute décision adoptée par le mandataire et à ne pas lui réclamer de dommages et intérêts, pour autant que ce dernier ait respecté les limites de ses pouvoirs.

La présente procuration sera valide pour toutes les assemblées générales dès lors que l’ordre du jour précité reste identique à celui initialement fixé. Ainsi, en cas de carence constatée lors d'une première assemblée générale, la présente procuration restera pleinement en vigueur, et les voix exprimées par l'actionnaire seront considérées comme valables pour la seconde assemblée, qui devra se tenir dans un délai minimum de quinze (15) jours à compter de la première assemblée et aura le même ordre du jour.

Fait à  
Le 

